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I. RAPPORT MORAL 2025
“Je ne souhaite pas revenir sur la situation politique et économique globale que nous 
connaissons tous, mais plutôt vous dire ce qui m’anime, ce pourquoi je suis là avec vous parce 
que je sais que c’est très partagé par nous tous.

Je rêve d’un monde différent, meilleur pour nos enfants et petits-enfants et pour nous aussi. Un 
monde où la nature reprendrait un peu ses droits, où les écosystèmes seraient respectés, où la 
justice sociale existerait, où des enfants, des femmes et des hommes ne mourraient plus à 
cause du désir de pouvoir et de richesse de quelques-uns d’entre nous.

Utopie, me diriez-vous. Peut-être, mais c’est ce pourquoi nous unissons nos forces. Il faut 
changer de paradigme, inventer un nouveau récit. La sobriété, mot souvent tabou, y a toute sa 
place : consommer moins, sortir de cette spirale. Plus facile à dire qu’à faire ! Et il faudra du 
temps

Beaucoup de solutions viennent des territoires et des initiatives de citoyens sur les territoires. 
C’est là qu’est notre place, dans l’accompagnement des collectivités et des habitants. 
Continuons à sensibiliser pour favoriser la prise de conscience de la nécessité de protéger 
notre bien commun et nous pourrons ensuite faciliter les actions en faveur de la transition 
écologique et sociale.

En ces temps de « green bashing », de pression des lobbying pour détricoter les lois pro 
environnement, refusons la polarisation et les clivages, restons fidèles à nos valeurs d’humanité 
et de respect. Soyons audacieux et solidaires. La science doit rester notre boussole en ces 
temps troublés où les idées complotistes et les fausses informations largement diffusées par les 
réseaux sociaux trouvent un terrain fertile.

Cette année 2025 n’a pas été simple, marquée par la fin de plusieurs programmes pluriannuel, 
par un contexte politique et économique difficile avec une forte diminution des subventions 
publiques, par des difficultés de trésorerie de plusieurs CPIE et par une réflexion commune qui 
a conduit à l’élaboration d’une stratégie de développement 2025-2028. Pari risqué et ambitieux 
qui a pleinement porté les fruits attendus. D’abord avec l’embauche d’un coordinateur de 
projets en réseau pour soutenir le directeur en la personne de François qui a rejoint l’équipe en 
avril 2025.  Avec le recul d’une année, cette décision  s’est avérée très judicieuse et utile de 
l’avis de tous, parce que, entre autre, la présence de François permet un meilleur suivi des 
dossiers, allège le travail du directeur de l’UR et des directeurs des CPIE et les libère donc pour 
accomplir d’autres tâches.

Cette dynamique confirme et traduit concrètement la volonté de l’URCPIE Occitanie de soutenir 
et d’amplifier l’action des CPIE en faveur d’un engagement commun de tous les acteurs pour 
faire émerger des solutions d’intérêt général. Ce renforcement de l’équipe, conjugué à 
l’investissement sans faille des CPIE d’Occitanie dans la vie du réseau, a permis à l’URCPIE 
Occitanie de s’engager pleinement dans sa nouvelle stratégie à plusieurs niveaux :

• Au niveau des partenariats : signature de la convention-cadre 2025-2030 avec l’Agence de 
l’eau Adour-Garonne, développement du partenariat avec l’ADEME, signature d’un CPOM 
avec l’ARS pour le programme EESH 25-28

• Au niveau de la promotion des CPIE : création du site Internet, élaboration d’un manifeste 
pour les CPIE d’Occitanie

• Au niveau de la veille et de la prospective stratégique : participation à la candidature LIFE 
ADAPT de la Région Occitanie avec le programme ADAPT’OCC

• Au niveau de nouveaux programmes structurants : développement du programme Appel 
d’Air 2.0 pour 2025-2028, développement du programme Sobriété énergétique dans les 
lycées pour 2025-2028
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Pour alerter sur la situation préoccupante à laquelle notre réseau doit faire face, comme 
l’ensemble du milieu associatif, dans un contexte de baisse des financements publics et de 
recul de l’écologie dans le débat public, l’URCPIE Occitanie a collectivement impulsé la 
rédaction et la diffusion du manifeste « Soutenir les CPIE d’Occitanie ! » qui met en exergue la 
force de notre réseau, notre impact et notre rôle fondamental pour les territoires et la 
transition écologique. C’est dans ces moments difficiles qu‘il est nécessaire de faire réseau et 
se redire collectivement quel est notre projet pour la société et notre utilité sociale.

Le budget est encore positif cette année et je remercie monsieur le CAC de son travail 
scrupuleux et de sa présence aujourd’hui. Je remercie aussi notre directeur de sa vigilance. 
Cependant, compte-tenu des difficultés de trésorerie  de certains d’entre-nous déjà évoquées, 
nous devons rester solidaires et transparents. Il faut œuvrer sans cesse pour continuer à 
diversifier nos sources de financement et faire preuve d’audace et d’inventivité.

Je veux maintenant évoquer les réseaux, l’UR, l’UN et les CPIE dans les territoires :

• D’abord, l’Union Régionale qui porte des projets communs, qui défend notre travail et nos 
valeurs auprès des politiques, qui participe en la personne du directeur, du coordonnateur 
et de certains directeurs ou administrateurs de CPIE à des instances régionales (ARS,
ATMO…). Les réunions régulières du Codir et les CA sont des instances de partage, de 
réflexion, de montée en compétence et de solidarité où sont prises les décisions qui 
permettent d’avancer ensemble. C’est notre force. Je remercie tout particulièrement les 
directeurs de leur engagement.

• Un mot sur l’Union Nationale : 2025 est une année de changements pour l’Union Nationale, 
changements qui ruissellent sur les CPIE avec un renforcement du réseau. C’est la mise en 
place d’une stratégie de communication avec une nouvelle charte graphique, la mise en 
place d’une stratégie de formation et c’est enfin la finalisation des nouveaux critères du 
label et la reprise des renouvellements pour les 68 CPIE en attente. A ce sujet, félicitations 
au CPIE du Rouergue qui s’est porté volontaire pour expérimenter et qui a obtenu son 
renouvellement. Et c’est aussi le renforcement de la place des UR.

• Enfin, dans les territoires, le travail des CPIE se fait de plus en plus en réseau avec d’autres 
associations ce qui nous donne plus de force.

Pour terminer, je tiens à remercier Boris, notre directeur, pour son travail efficace et pour sa 
présence attentive et toujours positive, Marie Lise et Marie Hélène, nos trésorières, Vincent, 
notre coprésident qui doit s’accommoder d’un nouveau binôme et tous les administrateurs 
bénévoles.

Retroussons nos manches et continuons à avancer et à investir ensemble dans l’avenir pour 
contribuer à changer notre monde.”

Thérèse CONSONNI, co-présidente



II. 2025 EN       TEMPS FORTS

JA
N

V
IER

M
A

RS
M

A
I

JU
ILLET

SEPTEM
BRE

N
O

V
EM

BRE
FÉV

RIER
AV

RIL
JU

IN
AO

Û
T

O
C

TO
BRE

D
ÉC

EM
BRE

PROGRAMME ADAPT’OCC
INTÉGRÉ À LA CANDIDATURE LIFE 
«ADAPT»  RÉGTION OCCITANIE

ARRIVÉE DE FRANÇOIS PICAUD
NOUVEAU SALARIÉ 
DE L’URCPIE

LAURÉAT
FONDATION AFNIC
PROGRAMME SOBRIÉTÉ NUMÉRIQUE

SÉMINAIRE EESH 
NOUVEAU CPOM 25-28 
ARS

5emes 
RENCONTRE DES CPIE 
«ADOUR-GARONNE»
TOULOUSE
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LANCEMENT DU PROGRAMME SOBRIÉTÉ 
ÉNERGÉTIQUE DANS LES LYCÉES
PARTENARIAT DALKIA - RÉGION 

SIGNATURE CONVENTION CADRE 25-30
AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE

JOURNÉE 
DE CULTURE COMMUNE
PROGRAMME TVB-PRAM

FORMATION
«SOBRIÉTÉ NUMÉRIQUE #2 »
MONTÉE EN COMPÉTENCE

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
URCPIE OCCITANIE
MAISON DE LA BIODIVERSITÉ - ARIÈGE



LE CPIE BASSIN DE THAU DEVIENT 
CPIE LITTORAL D’OCCITANIE

L’OCCITANIE EN FORCE
AUX RENCONTRES NATIONALES
DU RÉSEAU CPIE EN ARDÈCHE

MAIS AUSSI … !

DÉPARTS DE 
SANDRINE ET YANNICK ….
CPIE PAYS GERSOIS ET CPIE PAYS TARNAIS

ARRIVÉES
D’AGNÈS ET AUDREY
CPIE PAYS GERSOIS ET CPIE PAYS TARNAIS

MERCI À VINCENT CALMETTES
POUR SES 8 ANNÉES DE 
CO-PRÉSIDENCE À L’URCPIE
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1. UN LABEL, UN RÉSEAU

Un engagement et des valeurs partagées
Depuis plus de 50 ans et partout en France, le 
réseau des Centres Permanents d’Initiatives pour 
l’Environnement (CPIE) co-construit des réponses 
aux besoins des territoires. Il joue un rôle 
indispensable de chaînon manquant en créant les 
conditions d’un engagement commun de tous les 
acteurs pour faire émerger des solutions d’intérêt 
général. Ancrés durablement dans les territoires, 
forts de leur impartialité et de leur capacité 
d’écoute, les CPIE et leurs unions régionales 
impulsent des coopérations gagnantes pour des 
transitions écologiques justes et durables.

Fidèles à nos valeurs nous travaillons chaque jour 
pour des territoires vivants et un avenir partagé : 
• Un humanisme qui envisage l’avenir avec 

responsabilité et reconnaît nos 
interdépendances avec le patrimoine vivant ;

• Les principes fondateurs de l’Éducation 
Populaire, notamment l’émancipation, la 
coopération, la solidarité et la justice sociale ;

• Le respect et la protection de toutes les 
composantes du vivant ;

• Une démarche scientifique, ouverte et en 
constante évolution pour développer les 
connaissances.
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III. L’UNION RÉGIONALE DES CPIE 
D’OCCITANIE

N

Faire réseau, ensemble

12 Unions  
Régionales

19 130 
communes

soit près de 
34 millions 
de personnes 
couvertes 
par l’action 
des CPIE

Centres Permanents d’Initiatives 
pour l’Environnement

10 500
adhérents et 
adhérentes

1 300
salariés  
et salariées

CPIE DU PAYS D’AIX

CPIE APIEU - TERRITOIRES 
DE MONTPELLIER

CPIE LITTORAL 
D’OCCITANIE

CPIE  
CÔTE PROVENÇALE

CPIE DES ÎLES  
DE LÉRINS ET  
PAYS D’AZUR

56%
du territoire français et  
77% du littoral métropolitain  
couvert par les CPIE

CPIE  
DE L’ARIÈGE

CPIE CENTRE 
CORSE

CPIE D’AJACCIO

CPIE BASTIA GOLO 
MÉDITERRANÉE

CPIE RHÔNE- 
PAYS D’ARLES

CPIE DES PAYS 
DE VAUCLUSE

CPIE ALPES  
DE PROVENCECPIE DU GARDCPIE DES CAUSSES 

MÉRIDIONAUX
CPIE  

DES PAYS TARNAIS

CPIE  
TERRES  

TOULOUSAINES

CPIE DU ROUERGUE
CPIE QUERCY - 
GARONNE

CPIE PAYS DE 
SERRES-VALLÉE DU LOT

CPIE PAYS GERSOISCPIE SEIGNANX  
ET ADOUR

CPIE LITTORAL BASQUE

CPIE MÉDOC

CPIE DU  
PÉRIGORD-LIMOUSIN

CPIE DE CORRÈZE

CPIE CLERMONT-DÔMES

CPIE DE HAUTE AUVERGNE

CPIE DE LOZÈRE

CPIE DES MONTS 
DU PILAT CPIE SAVOIE

CPIE BUGEY-
GENEVOIS

CPIE CHABLAIS - LÉMAN

CPIE  
DU HAUT JURA

CPIE BRESSE DU JURA

CPIE PAYS DE 
BOURGOGNE

CPIE BRENNE - BERRY

CPIE DES PAYS CREUSOIS

CPIE VAL DE GARTEMPE

CPIE MARENNES-OLÉRON

CPIE DU HAUT-
LANGUEDOC

CPIE SÈVRE  
ET BOCAGE

CPIE DE GÂTINE 
POITEVINE

CPIE SEUIL DU POITOU

CPIE TOURAINE-
VAL DE LOIRE

CPIE LOIRE ANJOUCPIE PAYS  
DE NANTES

CPIE LOGNE ET 
GRAND-LIEU

CPIE MAORÉ

CPIE MASCARIN

CPIE LOIRE OCÉANE

CPIE BELLE-ÎLE EN MER

CPIE FORÊT DE 
BROCÉLIANDE

CPIE VAL 
 DE VILAINE

CPIE MAYENNE - 
BAS-MAINE

CPIE DU 
COTENTIN

CPIE VALLÉE  
DE L’ORNE

CPIE TERRES DE L’EURE - 
PAYS D’OUCHE

CPIE DES PAYS DE L’OISE

CPIE DES PAYS 
DE L’AISNE

CPIE  
VILLES  
DE L’ARTOIS

CPIE LA CHAÎNE 
DES TERRILS

CPIE FLANDRE MARITIME

CPIE VALLÉES  
DE L’AUTHIE  
ET DE LA CANCHE

CPIE SUD CHAMPAGNE

CPIE DES BOUCLES 
DE LA MARNE

CPIE  
YONNE ET NIÈVRE

CPIE DE MEUSE

CPIE NANCY-
CHAMPENOUX

CPIE  
DU RIED ET 
DE L’ALSACE 
CENTRALECPIE DES HAUTES 

VOSGES

CPIE  
VALLÉE DE L’OGNON

CPIE DU HAUT DOUBS

CPIE COLLINES 
NORMANDES

CPIE VALLÉES 
DE LA SARTHE 

ET DU LOIR

CPIE PAYS  
DE MORLAIX-TRÉGOR

CPIE BIGORRE-PYRÉNÉES

CPIE BÉARNCPIE PAYS 
BASQUE

78

Auvergne-Rhône-Alpes

Bourgogne-Franche-Comté

Bretagne

Centre-Val de Loire

Normandie

Nouvelle-Aquitaine

Occitanie

Provence-Alpes-Côte d’Azur

Corse

Hauts-de-France

Grand Est

Pays de la Loire

Hors UR à date

Zones CPIE

Régions

Mer et Océan

Zones hors CPIE

Production : données UNCPIE, statistiques Setec organisation, graphisme Agence LIBRE 
Date : juin 2025

Appartenance à des unions régionales de CPIE

CPIE

Légende



Une nouvelle identité visuelle pour le réseau CPIE !

Depuis début 2026, le réseau des CPIE affiche son nouveau logo. 

Ce changement est le fruit du travail mené par le réseau national des CPIE 
avec l’agence RUP pour moderniser notre identité visuelle. Il s’inscrit dans 
une dynamique collective visant à mieux refléter nos valeurs : l’engagement 
territorial, l’innovation et la coopération au service du vivant.
Cette nouvelle identité, symbolise notre ancrage local et notre volonté d’agir 
ensemble pour les transitions écologiques et sociales.

Un graphisme renouvelé du logo avec un symbole spécifique soulignant le MAILLAGE, la 
CONNEXION et évoquant les notions de : CO-CONSTRUCTION, PARTENARIAT, LIANT, 
EXPERTISE et PRESENCE AU COEUR DU TERRITOIRE.

Une nouvelle signature : « Le vivant en commun ». 
Face à la polarisation la coopération est au cœur de la solution. Le vivant comme bien 
commun, la raison d’être et le bénéficiaire final de l’action du réseau des CPIE : tous 
ensemble, nous contribuons à le préserver, le chérir avec l’ensemble des parties prenantes 
mobilisées. Un univers de référence sur lequel le réseau peut agir, avoir une prise pour 
protéger toutes les espèces qui partagent la vie. 

Une différenciation des échelles (réseau, Union Nationale, Unions Régionales, CPIE), a été 
développée grâce à une gamme colorée qui convoque des registres complémentaires (terre, 
air, eau).

Les CPIE, des acteurs locaux pour un impact global 
Les CPIE sont au cœur de l’action environnementale dans les territoires. Chaque association 
CPIE, forte de ses pratiques et de ses acquis, contribue à enrichir les dynamiques locales en 
réunissant les acteurs autour d’une ambition commune : accélérer les solutions face aux enjeux 
écologiques, sociaux et économiques.
Ainsi, pour une réelle dynamique commune en faveur du vivant, chaque CPIE :
• Identifie un problème écologique territorial non résolu, par sa veille, son ancrage territorial 

fort, ses liens avec les acteurs et son intuition
• Fait progressivement émerger un intérêt commun à le résoudre avec les acteurs concernés
• Développe l’écoute de ces acteurs
• Facilite et accompagne l’engagement dans les actions élaborées ensemble pour la résolution 

du problème en co-responsabilité

Les CPIE et les Unions Régionales sont rassemblées au sein de l’Union Nationale des CPIE 
(UNCPIE). Véritable pilier du réseau, elle :

• Définit les orientations stratégiques communes
• Représente le réseau au niveau national
• Assure une visibilité accrue des actions menées par les CPIE

Aujourd’hui, l’UNCPIE continue de porter une vision ambitieuse pour un réseau plus uni et plus 
fort en valorisant ses actions auprès des partenaires nationaux
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2. LES CPIE D’OCCITANIE
Le réseau des CPIE d’Occitanie, une diversité de compétences 
Les CPIE d’Occitanie accompagnent la transition écologique de nos territoires en développant le 
pouvoir d’agir de tous et toutes et en facilitant la co-construction entre une pluralité 
d’organisations. 
En s’appuyant sur leurs équipes et leurs réseaux d’acteurs, les CPIE apportent leurs savoir-faire 
et leurs connaissances pour développer des projets communs impliquant une diversité de publics 
: scolaires, jeunes, citoyens, habitants, élus, socio-professionnels, touristes... 

EXPERTISE NATURALISTE ET 
GESTION D’ESPACES NATURELS

Réalisation d’étude et d’expertise naturaliste, 
scientifique et cartographie / gestion, entretien et 
restauration d’espaces naturels (Natura 2000, 
RNR, ENS…)
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PARTICIPATION ET MOBILISATION CITOYENNE
Révéler le pouvoir d’agir des citoyens / Animation de démarches 

participatives & citoyennes / Animation d’observatoires, 
d’inventaires et de chantiers participatifs / Animation de projets 

de développement local

SENSIBILISATION DE TOUS 
LES PUBLICS

Conception et animation de projets 
pédagogiques, scientifiques et éco-
touristiques / Animation de 
conférences, tables-ronde, stands 
grand public / Coordination de 
campagne et événementiel de 
sensibilisation

CONCEPTION ET PARTAGE DE RESSOURCES
Gestion de centre de ressources (base de données documentaire, 

bibliographies…) / Edition & graphisme / Création d’outils 
pédagogiques et animation de supports de communication 

(exposition, malles, ouvrages, sites web, lettres d’info…)

ACCOMPAGNEMENT DES TERRITOIRES
Accompagnement de démarches de 

développement durable (E3D, Agenda 21…) 
/ Appui aux politiques territoriales (PCAET, 

Politique de la Ville, PLU…) / Implication 
dans la gestion et la concertation 
territoriale (CESER, SAGE, ScoT…)

ANIMATION DE RÉSEAU
Représentation & animation politique / Mutualisation des 

compétences & des ressources / Animation de groupes 
thématiques et de journées d’échanges / Coordination de 

dispositifs pédagogiques en réseau

Intervention en formation continue, diplômante et 
qualifiante (BPJEPS, DEJEPS, Licence pro, 
Master…) / Ingénierie et organisme de formation / 
Chantier d’insertion

FORMATION ET INSERTION 
PROFESSIONNELLE

Animation d’équipement de découverte, musée 
& sites / Plans de valorisation pédagogique et 

touristique / Plans et sentiers d’interprétation / 
Aménagement de site / Supports de découverte 

(panneaux, livrets, illustration…)

VALORISATION ET INTERPRÉTATION 
DES PATRIMOINES
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     CPIE Bigorre Pyrénées 
05 62 95 49 67
www.cpie65.fr

3

     CPIE - APIEU 
Territoires de Montpellier
04 67 13 83 15
www.cpie-apieumontpellier.fr

1

     CPIE Littoral d’Occitanie 
04 67 24 07 55
www.cpielidoc.org

2

     CPIE de l’Ariège 
05 61 65 80 54
www.ariegenature.fr

4

     CPIE des Causses 
Méridionaux
04 67 44 75 79
www.cpie-causses.org

5

     CPIE des Pays Tarnais
05 63 34 09 90
www.cpie81.fr

6

     CPIE du Rouergue 
05 65 61 06 57
www.cpie-rouergue.com

7

     CPIE du Haut-Languedoc 
09 77 47 59 87
www.cpiehl.org

8

     CPIE Pays Gersois 
05 62 66 85 77
www.cpie32.org

9

     CPIE Quercy-Garonne 
05 63 24 06 26
www.cpiequercygaronne.fr

10

     CPIE Terres Toulousaines 
05 61 47 51 22
www.cpieterrestoulousaines.org

11

     CPIE du Gard
04 66 52 61 38
www.cpiegard.fr

12

     CPIE de Lozère
09 75 78 92 35
www.reel48.org

13

135 000 personnes

13 CPIE
150 salariés

3 600  adhérents

en région Occitanie

au sein des CPIE

sensibilisées/an

au sein des CPIE
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Carte d’identité
Représentants légaux : 
Vincent LABART et Thérèse CONSONNI 
(co-présidents)  
Agréments : 
Education Nationale, Protection de 
l’environnement et Jeunesse et 
Education Populaire 
Nombre d’adhérents au 31/12/25 : 
13 membres actifs 
Nombre d’administrateurs : 
26 représentants pour 13 CPIE 
Nombre de salariés au 31/12/25 : 
1 directeur (1 ETP, CDI temps plein) 
1 coordinateur de projet (0.75 ETP, CDI, 
temps plein)
Affiliations : 
UNCPIE, GRAINE Occitanie, ATMO 
Occitanie 
Budget : 
702 937 € en 2025 

Nom : 
Union Régionale des Centres Permanents 
d’Initiatives pour l’Environnement 
d’Occitanie 
Sigle :
URCPIE Occitanie
Siège social : 
16 rue Delort 32300 Mirande 
Bureaux : 
Tiers Lieu Limoux, 7 rue du Cougaing 
11300 Limoux
Contact :  
contact@urcpie-occitanie.fr 
06 80 80 28 03 
Site web : 
https://urcpie-occitanie.org 

3. L’URCPIE OCCITANIE, AGIR EN RÉSEAU !
Au sein du réseau national des CPIE, les unions régionales des CPIE jouent un rôle central 
d’amplification et d’articulation des initiatives locales et nationales. Elles permettent de 
mutualiser les ressources, de diffuser les bonnes pratiques et de porter des actions à l’échelle 
régionale. Grâce à leur positionnement stratégique, elles : 
• Soutiennent les associations labellisées CPIE dans leur développement
• Relèvent les défis régionaux avec une approche collaborative
• Renforcent le lien entre les territoires et l’Union nationale des CPIE

Issus de la fusion des territoires, l’URCPIE Midi-Pyrénées et les CPIE du Languedoc-Roussillon 
se sont réunis pour créer en 2017, l’association « Union régionale des Centres Permanents 
d’Initiatives pour l’Environnement d’Occitanie ». Elle a pour objet de :
• Représenter les associations de la région labellisées CPIE par l’Union nationale des CPIE, 

auprès ou au sein des instances régionales et/ou interrégionales et/ou nationales où sont 
traités ou débattus les sujets d’engagement des CPIE conformément aux critères de leur 
label

• Promouvoir en région et/ou inter-régions, les valeurs, modes d’agir et domaines d’activités 
des CPIE

• Favoriser les échanges et la mutualisation d’expériences et de moyens entre les 
associations de la région, labellisées « CPIE »

• Constituer une plateforme d’élaboration de projets de portée régionale, relais des 
orientations définies par l’Union nationale des CPIE pour son réseau

• Participer en liaison avec l’union au développement du réseau en repérant les situations 
favorables à la labellisation de nouveaux CPIE
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Dans le cadre de la nouvelle feuille de route nationale du réseau CPIE, l'URCPIE Occitanie 
s’est dotée d’une nouvelle stratégie de développement articulée autour de 5 axes déclinées 
en missions :

Le projet stratégique

 Ce travail de réseau à l’échelle Occitanie est aujourd’hui indispensable pour :
• Faire émerger et initier des actions & programmes répondant aux enjeux des politiques 

régionales, des besoins des territoires et à l’écoute des initiatives citoyennes
• Assurer toujours une plus grande qualité dans la mise en œuvre des projets
• Homogénéiser les projets tout en tenant compte dans les méthodologies d’actions des 

spécificités des territoires et des acteurs locaux
• Être au plus près des attentes des territoires et de l’innovation
• Toucher des publics plus divers socialement et dans leurs représentations de l’environnement
• Réaliser des économies d’échelles et mutualiser les compétences et savoir-faire
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Représenter et promouvoir le réseau 

auprès des instances et des partenaires

Développer une mission de veille et de prospective 

Accompagner et animer la vie du réseau 
pour favoriser l'échange, la mutualisation 
et le co-développement

Piloter des projets d'intérêt communs régionaux et 

inter-régionaux en faveur de la transition 

écologique et solidaires dans les territoires
Animer la gouvernance et le pilotage 

stratégique, humain et financier de l’association



IV. RAPPORT D’ACTIVITÉS 2025
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1. VIE ASSOCIATIVE & FONCTIONNEMENT

A. VIE ASSOCIATIVE

En 2025, l’URCPIE Occitanie a compté 13 membres dont 13 associations labellisées CPIE. La vie 
associative s’articule autour de 3 organes statutaires principaux (l’Assemblée Générale, le 
Conseil d’Administration et le Bureau) auxquels viennent s’ajouter le Comité de direction (CODIR) 
et l’équipe salariée.

Conseil d’Administration et Bureau
Le Conseil d’Administration de l’URCPIE, qui réunit 2 représentants de chaque CPIE dont un 
représentant de la direction et un dirigeant bénévole, s’est tenu à 3 reprises : le 3 mars, le 13 juin 
et le 16 décembre. Des réunions de Bureau ont également été organisées régulièrement (7 
réunions par an) afin d’organiser le recrutement du coordinateur de projets, faire des points 
réguliers sur les partenariats, les enjeux stratégiques ou financiers…

Assemblée générale ordinaire 2025
Elle a eu lieu vendredi 13 juin de 9h30 à 16h au Centre Léo Lagrange de Foix et à la Maison de la 
Biodiversité du CPIE de l’Ariège (Cos). Elle a réuni les membres actifs et associés de l’URCPIE 
Occitanie pour entendre et voter les rapports moral, d’activités et financiers de l’association. 
Cette AGO a également été l’occasion de découvrir la Maison de la Biodiversité du CPIE de 
l‘Ariège et de réaliser des ateliers sur des chantiers stratégiques. 

B. EQUIPE ET GESTION

En 2025, l’URCPIE Occitanie a salarié deux personnes (1,75 ETP) :
• Le directeur : Boris LANDSBERGER-ISAAC (CDI – temps plein) 
• Un coordinateur de projet : François PICAUD (CDI – temps plein) 
Dans le cadre de sa stratégie de développement, l’URCPIE Occitanie a décidé de renforcer son 
équipe avec le recrutement d’un nouveau coordinateur de projets embauché le 1er avril 2025.  
L’équipe dispose d’un bureau dans les locaux du Tiers Lieu de Limoux (11300) géré par la SCIC 
SAPIE dont l’URCPIE est devenue sociétaire en 2021. 

Au niveau de la gestion financière et administrative, l’URCPIE Occitanie s’appuie sur :
• Le CPIE du Rouergue pour la saisie et l’enregistrement comptable
• Mr Christian RUBIO en tant que Commissaire aux Comptes
• La mise à disposition d’une salariée du GEG2A (Aurore NAVETTE) pour l’édition des bulletins 

de paies et les déclarations des cotisations sociales

1
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Prénom et NOM Représentant élu au titre de Fonction CPIE Fonction URCPIE

Emile SIMONATO
CPIE de l’Ariège

Co-Président Administrateur

Anne TISON Directrice Administratrice

Marie-Lise TICHIT
CPIE du Rouergue

Présidente Trésorière

Marie Hélène JULHES Directrice Vice-trésorière

Magali CASTELLY
CPIE du Gard

Présidente Administratrice

Gregory SAVIT Directeur Administrateur

Thérèse CONSONNI
CPIE Terres Toulousaines

Présidente Co-Présidente

Hélène GAUTHIER Directrice Secrétaire

Vincent LABART
CPIE Pays Gersois

Président Co-président

Sandrine LEPRUN Directrice Administratrice

Laurette CORNUEJOLS
CPIE du Haut-Languedoc

Présidente Administratrice

Claire PERRIN Chargée de missions Administratrice

Vincent CALMETTES CPIE de l’APIEU – Territoire de 
Montpellier

Co-Président Administrateur

Bruno FRANC Directeur Administrateur

Claudie HOUSSARD
CPIE des Causses Méridionaux

Présidente Administratrice

Maud DE FALVARD Coordinatrice Administratrice

Roland THALER
CPIE du Bassin de Thau

Co-Président Administrateur

Marion SOURD Co-Directrice Administratrice

Martine THOMAS
CPIE de Lozère

Co-Présidente Administratrice

Sandrine CENDRIER Co-Directrice Administratrice

Yannick ARBERET
CPIE Bigorre Pyrénées

Président Administrateur

Stéphanie BENOIST Directrice Administratrice

Christophe TESTAS
CPIE des Pays Tarnais

Président Administrateur

Yannick JOULIÉ Directeur Administrateur

Serge CHEVAL
CPIE Quercy Garonne

Président Vice-secrétaire

Hélène DECAT Directrice Administratrice
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A. REPRÉSENTATION NATIONALE
En 2025, l’URCPIE s’est impliquée dans plusieurs instances 
nationales de l’UNCPIE :
• Le comité national des URCPIE qui permet d’animer la dynamique d’articulation des trois 

échelons de notre réseau et suivre particulièrement l’avancement des URCPIE dans 
l’élaboration et la mise en œuvre de leurs feuilles de route stratégiques régionales (3 réunion 
par an)

• La Rencontre annuelle des président.es et directeurs.trices des CPIE (1 réunion annuelle)
• Le Congrès national des CPIE (2 jours par an)

L’URCPIE s’est également impliquée dans des projets et des dynamiques animées par l’UNCPIE 
qui sont précisées ci-après.

B. REPRÉSENTATIONS RÉGIONALES
En 2025, l’URCPIE Occitanie s’est impliquée dans différentes instances et dynamiques de 
concertation régionales :

Instances & concertations institutionnelles
• Plan Régional Santé Environnement 4 : participation à la journée du Groupe Régional Santé 

environnement
• COP Occitanie : suivi de l’élaboration et de la feuille de route de la COP Occitanie 
• Autres instances : Comité région de l’Alimentation (CORALIM), Convention-cadre régionale 

de l’EEDD (CCEEDD), Comité Régional Biodiversité (CRB), Comité d’orientation de l’ARB, 
Comité régional FONJEP, Comité régional de la Vie Associative (CRDVA)

L’URCPIE a également été amenée à contribuer au suivi et de différentes stratégie et politiques 
publiques régionales (Stratégie régionale pour la Biodiversité, Plan régional pour l’eau, stratégie 
REPOS, PRPGD…)

2. REPRÉSENTATION & PROMOTION

Dans le cadre de son projet associatif, l’URCPIE s’est donnée une mission de représentation et de 
promotion des CPIE dont les objectifs stratégiques sont les suivants :
• Représenter les associations de la région labellisées CPIE par l’Union nationale des CPIE, 

auprès ou au sein des instances régionales et/ou interrégionales et/ou nationales où sont 
traités ou débattus les sujets d’engagement des CPIE conformément aux critères de leur label,

• Promouvoir en région et/ou inter-régions, les valeurs, modes d’agir et domaines d’activités 
des CPIE,

• Participer en liaison avec l’UNCPIE au développement du réseau en repérant les situations 
favorables à la labellisation de nouveaux CPIE
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La Convention-Cadre EEDD Occitanie
La Convention-Cadre EEDD est un espace de dialogue entre acteurs publics et privés 
d’échelle régionale en vue de construire et partager une vision stratégique de 
développement de l’EEDD en Occitanie. Elle contribue à la transition écologique et 
énergétique du territoire régional. 
Le 17 juin 2025, plus de 70 participants se sont retrouvés pour la réunion de la Convention-
cadre EEDD et l’AG du GRAINE Occitanie. Coorganisée par la DREAL Occitanie, La Région 
Occitanie / Pyrénées-Méditerranée et le Conseil d’administration du GRAINE Occitanie, 
cette journée a permis de nous interroger, échanger et construire ensemble des réponses 
sur notamment la place de l’EEDD dans les politiques publiques.

Zoom sur…



Comité de bassin Adour-Garonne
Depuis 2021, l’URCPIE Occitanie siège au comité de bassin et au Conseil d’Administration de 
l’Agence de l’Eau Grand Sud-Ouest. Depuis 2024, Nicole PFLÜGER a été remplacée par Jean-
François REGNIER, qui s’est particulièrement impliqué dans l’élaboration du 12ème 
programme de l’Agence. Notre représentant est également impliqué sur différentes 
commissions pour lesquelles l’UR et les CPIE lui apportent un soutien et une expertise 
technique : Commissions Communication, Commission milieux naturels, commissions 
territoriales… Il assure également le lien et les relations avec le groupe des APNE animé par 
FNE Occitanie-Pyrénées.

Réseaux associatifs
• GRAINE Occitanie : l’URCPIE Occitanie est vice-présidente du GRAINE et s’est impliquée 

dans le Conseil d’Administration et le Bureau 
• ATMO Occitanie : participation au Conseil d’Administration et à l’Assemblée Générale

Manifeste « Soutenez les CPIE d’Occitanie »
A partir d’octobre 2025, l’URCPIE Occitanie a engagé 
un travail important de co-co-construction avec le 
CODIR et le CA pour élaborer un manifeste en faveur 
des CPIE d’Occitanie. Ce manifeste vise plusieurs 
objectifs :
• Alerter sur la situation préoccupante voire critique 

des CPIE d'Occitanie au niveau de leurs 
financements, de leurs activités, de leurs 
ressources humaines, de leur trésorerie

• Rappeler le rôle et l'impact des CPIE dans les 
territoires en faveur du bien commun, de la 
citoyenneté, de la démocratie et de l'économie 
locale

• Proposer des leviers et des solutions concrètes 
que les pouvoir publics peuvent mettre en place

Ce manifeste a été diffusé début 2026 auprès de 
l’ensemble de nos partenaires techniques et 
financiers.

Consulter notre manifeste
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https://www.calameo.com/read/005420131524a9deecae3


C. PROMOTION ET COMMUNICATION

Depuis 2018, l’URCPIE s’est dotée d’une stratégie de communication régionale qui s’est 
traduite par un ensemble d’actions et d’outils. En 2025, l'URCPIE Occitanie s’est 
particulièrement mobilisé pour :
• Le développement d’un nouveau site Internet
• La réalisation d’un état des lieux des besoins pour une plateforme collaborative
• La mise en place d’une communication régulière sur le réseau social LinkedIn

La communication de l’URCPIE est désormais structurée autour de plusieurs catégories 
d’actualités que l’on retrouve également sur notre site Internet :
• « Nos CPIE ont du talent ! » : valorisation d’initiatives, de projets, d’outils ou de ressources 

développés par les CPIE d’Occitanie
• « L’URCPIE en action ! » : valorisation des dynamiques et des programmes coordonnées 

par l’URCPIE
• « L’URCPIE et ses partenaires ! » : valorisation d’actualités de nos partenaires en lien avec 

les projets de l’URCPIE Occitanie
• 

Pour consulter notre page LinkedIn :
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Le nouveau site Internet de l’URCPIE Occitanie
En 2025, grâce au travail du CPIE Littoral d’Occitanie, l’URCPIE a pu finaliser la mise en ligne 
de son nouveau site Internet.
Vitrine de l’action du réseau régional le site souhaite mieux promouvoir le réseau des CPIE 
d’Occitanie et aussi de valoriser les actions de l’URCPIE Occitanie. Il est composé de plusieurs 
parties :
• Nous connaître : le réseau et le label CPIE, les CPIE d’Occitanie, l’URCPIE Occitanie 

(missions, gouvernance, équipe…)
• Nos actions : actions menées pour les CPIE d’Occitanie et pour les territoires où l’on 

retrouve les différents programmes d’actions portés par l’URCPIE
• Nos ressources : ressources de l’URCPIE Occitanie et des CPIE d’Occitanie
• Nous contacter

Suite à la mise en place de la nouvelle identitié visuelle du réseau national des CPIE, un travail 
de mise à jour avec la nouvelle charte graphique a pu être réalisé début 2026.
Le site continuera de vivre avec :
• l’intégration des ressources de l’URCPIE mais aussi de celles des CPIE
• l’ajouts d’actualités, en lien avec notre compte LinkedIn
• la mise à jour de nos projets

Consulter notre site 
Internet

Zoom sur…
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3. VEILLE & PROSPECTIVE

Dans le cadre de sa nouvelle feuille de route, l’URCPIE Occitanie a pour objectif de développer 
une mission de veille et de prospective stratégique pour les CPIE d’Occitanie. Cette mission se 
traduit principalement par :
• La participation à des réseaux d’acteurs nationaux et régionaux
• Le développement de partenariats (institutions, entreprises…)
• L’animation de chantiers stratégiques au sein du réseau
• La réalisation d’une veille thématique et financière (AAP, AMI) sur les sujets d'intérêts des CPIE 

(biodiversité, eau, climat, alimentation...)

A. DYNAMIQUES PARTENARIALES

L’URCPIE œuvre à structurer ou à formaliser des partenariats avec plusieurs institutions ou 
organismes régionaux à l’échelle de l’Occitanie : 
• Région Occitanie : organisation d’une réunion partenariale avec Agnès Langevine, convention 

pluriannuelle d’objectifs pour l’animation du réseau des CPIE d’Occitanie et le développement 
de programmes d’actions régionaux

• DREAL Occitanie : organisation d’une réunion partenariale avec la direction énergie et 
connaissance

• ADEME Occitanie : organisation d’une réunion partenariale avec la direction, développement 
d’un partenariat pour les programmes “Sobriété numérique” et “Appel d’Air”

• Agence de l’Eau Grand Sud-Ouest : signature d’une convention-cadre 2025-2030 avec 3 
URCPIE pour soutenir les initiatives des CPIE et animer une dynamique de réseau à l’échelle 
du bassin versant 

• ARS Occitanie : renouvellement du CPOM sur 2025-2028 pour le programme Espèce à Enjeux 
pour la Santé Humaine (EESH)

• ARB Occitanie : convention-cadre de coopération multilatérale sur l’accompagnement de la 
prise en compte de la Trame Verte et Bleue

• DRAJES / FONJEP : renouvellement de la convention pour le poste FONJEP pour la période 
(2024-2026) pour son rôle de tête de réseau des CPIE d’Occitanie ; suivi du comité régional 
FONJEP Occitanie

• Rectorat de l’Académie de Montpellier et de Toulouse (mission académique EDD et DRANE) : 
partenariat autour de nos programmes d’actions déployés en milieu scolaire

B. DYNAMIQUES DE RÉSEAU

En 2025, l’URCPIE s’est impliquée dans différentes dynamiques de réseau nationales et régionales 
afin de contribuer à leur développement et aux partages d'expériences :
• UNCPIE : participation au Groupe des directions et des coordinations salariées des Unions 

régionales de France (3 réunions par an), participation aux rencontres nationales des CPIE (2 
jours)

• ARB Occitanie : participation à la communauté des acteurs de l’accompagnement biodiversité 
(3 réunions par an), implication dans la création et l’émergence du réseau One Health Occitanie

• GRAINE Occitanie : implication et suivi de plusieurs dynamiques régionales (programme 
PIKTRO, Territoire & réseau, réseau régional Education Santé-environnement,…)
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C. CHANTIERS STRATÉGIQUES

En 2025, l’URCPIE a animé et coordonné des chantiers stratégiques pour accompagner le 
développement des nouveaux projets structurants au sein du réseau. 

Chantier « Stratégie entreprises »
Animée depuis 2020 par l’URCPIE Occitanie, cette dynamique vise à favoriser le 
développement de partenariat avec les entreprises au sein du réseau. En 2025, l’URCPIE a 
poursuivi l’animation de cette dynamique avec : 
• la diffusion et la valorisation de la plaquette "Entreprises & CPIE".
• le développement d’un partenariat avec DALKIA Sud Ouest autour d’un programme de 

sensibilisation à la sobriété énergétique dans 105 lycées d’Occitanie
• des réunions d’échanges avec UNICEM Entreprises engagées pour relancer la mise en 

place d’un partenariat
• un atelier sur le développement du mécénat de compétences au sein du réseau et à 

l’échelle de l’URCPIE
• le développement d’un partenariat avec la fondation AFNIC sur la sobriété numérique

Chantier « ADAPT »
Depuis 2024, l’URCPIE a engagé un nouveau chantier stratégique sur l’adaptation aux 
changements climatiques qui s’est poursuivi en 2025 avec différentes actions :
• l’animation d’un groupe de travail chargé de la coordination du chantier (6 réunions) et la 

création d’une liste de diffusion
• l’organisation d’un webinaire sur l’outil “CROCC ton climat” du RECO 
• l’élaboration du programme ADAPT’OCC proposé dans le cadre de la candidature LIFE 

ADAPT de la Région Occitanie
• la préparation d’un nouveau séminaire de montée en compétence et de partage d’outils 

pour le premier trimestre 2026
• l’implication dans le projet MICAT porté par l’association Plateforme 21 à l’échelle du 

Massif Central
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Lancement du réseau régional “Une seule santé”

Afin de renforcer et valoriser les liens qui 
existent intrinsèquement entre santé et 
biodiversité, et notamment développer 
des "solutions santé" fondées sur la 
nature, l'ARB Occitanie et l'Agence 
Régionale de Santé (ARS) ont souhaité 
mettre en place un partenariat et lancer 
ensemble une mission de 3 ans. Le but de 
cette mission est de contribuer à une 
animation One Health tant au niveau 
régional qu'au niveau local.
C'est dans ce cadre que, le 11 mars 2025, 
les principales institutions régionales se 
sont réunies à Lezignan-Corbières afin 
d’échanger sur les enjeux et les 
opportunités autour de la création d’un 
réseau One Health pour l’Occitanie. Des 
ateliers d’interconnaissance et de 
coconstruction ont été proposés aux 
participants afin de réfléchir ensemble à 
la méthode de travail et aux objectifs à 
fixer au réseau.

Pour en savoir plus :
Le réseau One Health 
Occitanie
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https://www.arb-occitanie.fr/action/une-seule-sante-one-health/
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Chantier "Déploiement de la facilitation d'action communes en territoire"
Dans le cadre de la feuille de route nationale du réseau CPIE, les URCPIE ont pour mission de 
soutenir et d’amplifier l’innovation développée par les CPIE en tant que facilitateurs de l’action 
commune (FAC) territoriale et accélérateurs de la transition écologique et solidaire. En 2025, 
ce chantier s’est concrétisé par plusieurs réalisations :
• Un atelier sur le développement de la posture FAC au sein des CPIE
• La participation aux webinaires « RDV à la FAC » de l’UNCPIE
• Un suivi des expérimentations menées par les CPIE d’Occitanie dans le cadre des 

accompagnements individuels de l’UNCPIE
• La présentation cette nouvelle posture auprès des partenaires régionaux à travers des 

outils et des supports adaptés
• L’implication dans la dynamique RENAR portée par l’UNCPIE sur 2024-2027

Participation à la candidature 
de la Région Occitanie au LIFE SIP CLIMA

La Région Occitanie a souhaité candidater au programme européen LIFE SIP CLIMA et 
spécifiquement au sous-programme «Atténuation du changement climatique et 
adaptation». Pour cela, elle s’est associée à un certain nombre de partenaires et 
notamment l’URCPIE, pour construire un programme d’actions (LIFE Occitanie-Adapt) 
2027-2032. Les objectifs de ce programme sont de  faciliter la mise en œuvre de la 
stratégie régionale d’adaptation et renforcer les capacités d’adaptation de l’Occitanie 
dans le contexte  de  changement  climatique, au  bénéfice  de la santé  et  qualité  de vie  
des  habitants d’Occitanie.
L’URCPIE fait donc partie du consortium et a pu proposer le programme Adapt’Occ. 
Programme d’accompagnement des territoires et de leurs acteurs, Adapt’Occ s’appuie 
sur une approche multi thématiques, multi acteurs pour faire émerger des idées, des 
actions en phase avec les enjeux spécifiques des territoires, des compétences et envies 
des acteurs mais aussi sur des projets déjà engagés pour les amplifier et les partager avec 
plus de parties prenantes.
La réponse à cette candidature est attendue pour juin 2026.

Dynamique nationale RENAR
Portée par l’UNCPIE et financée par l’OFB, la dynamique 
“Renforcer les Engagements pour la Nature par 
l’Amplification Régionale” (RENAR) a pour objectifs de : 
• Renforcer le rôle des URCPIE d’accompagnement 

des CPIE vers l’émergence de projets communs en 
territoires

• Accompagner les URCPIE dans la réalisation de 
projets transversaux et multi-acteurs répondant à 
des enjeux régionaux spécifiques

L’URCPIE Occitanie, avec 5 autres URCPIE, a été 
sélectionnée pour participer à cette dynamique à 
travers le programme POLLINIZ’ACTEURS (cf. 
programmes d’actions). En 2025, l’URCPIE s’est 
mobilisée sur les actions suivantes : 
• Participation à un atelier d’outillage sur la FAC
• Utilisation d’une grille de capitalisation et d’analyse 

commune
• Réunion sur les blocages et leviers pour la mobilisation d’acteurs
• Réalisation d’une cartographie des acteurs 
• Co-rédaction d’un argumentaire sur la FAC
• 
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4. ACCOMPAGNEMENT & ANIMATION

Dans le cadre de son projet associatif, l’URCPIE Occitanie s’est donnée pour missions de :
• Favoriser les échanges de pratiques et la mutualisation d’expériences entre les CPIE ;
• Accompagner la montée en compétences et le co-développement des CPIE ;
• Soutenir la gestion stratégique, humaine et financière des CPIE d’Occitanie.

A. COMITÉ DE DIRECTION (CODIR)
Animé par l’UR, ce comité rassemble l’ensemble des 
équipes de direction des CPIE d’Occitanie et a pour 
objectif de : 
• Favoriser les liens et créer des synergies entre 

les CPIE
• Échanger sur la gestion et le fonctionnement 

CPIE : projet stratégique, ressources humaines, 
gestion financière, projet associatif, démarche 
de progrès

• Définir, élaborer et mettre en œuvre le plan 
d’actions annuel 

• Être force de proposition pour le Conseil 
d’Administration

En 2025, le CODIR s’est réuni à 10 reprises (dont 3 réunions en présentiel et 7 réunions) et a 
notamment travaillé sur les sujets suivants : 
• “Souvenirs du futur” : atelier de prospective
• Elaboration du programme ADAPT’OCC dans le cadre du LIFE ADAPT
• Elaboration du manifeste en faveur des CPIE d’Occitanie
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B. DYNAMIQUE D’ÉCHANGES

Dynamique de réseau Adour-Garonne
Depuis 2021, les URCPIE Auvergne-Rhône-Alpes, Nouvelle Aquitaine et Occitanie se sont 
associées pour animer une dynamique de réseau à l’échelle du bassin Adour-Garonne entre les 
CPIE. En 2025, cette dynamique s’est articulée autour des actions suivantes : 

Volet 1 - Evaluation des projets CPIE
• Capitalisation et analyse des résultats du programme “On passe à l’ACTE” avec la 

production d’un document de valorisation et de retour d’expérience

Volet 2 - Co-développement des CPIE et mutualisation des outils
• Organisation des 5èmes rencontres des CPIE du bassin Adour-Garonne (2 jours d’ateliers 

et de réflexion à Toulouse)
• Un cycle de 3 webinaires thématiques (53 participants)
• Un cycle de 3 webinaires stratégiques pour élaborer un nouveau programme à l’échelle du 

bassin versant (63 participants)
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Autres dynamiques 
Groupe de travail « FAIRE-TILE »
Depuis 2020, l’URCPIE anime une dynamique d’échanges entre les CPIE d’Occitanie engagés 
dans des projets de quartiers en faveur de la transition. En 2025, l’URCPIE a organisé un 
atelier d’échanges pour réaliser un état des lieux des actions menées par les CPIE et identifier 
des besoins d’accompagnement (outils, formation…).

Groupe de travail « Jardin »
Actif depuis de nombreuses années au sein de l’URCPIE Occitanie, ce groupe de travail a été 
à l'initiative de la création de la boîte à outils sur la découverte des sols vivants. En 2025, 
l’URCPIE s’est appuyé sur ce groupe de travail pour :
• Réfléchir à la duplication et au développement d’un nouveau module pour la boîte à outils 

sol vivants
• Expérimenter l’organisation de l’évènement « Bienvenue dans mon jardin au naturel » en 

lien avec la Fête des Sols vivants organisée par le Réseau Compost Citoyen Occitanie

Groupe de travail « Santé-environnement »
En 2025, l’URCPIE a animé un groupe de travail sur la santé environnement au sein du réseau 
CPIE. Celui-ci s’est principalement focalisé sur l’élaboration d’un nouveau programme 
d’actions régional capitalisant sur les actions réalisées dans le cadre du programme 
“Perturbateurs endocriniens” et “Appel d’Air” et en prenant en compte les orientations du 
PRSE4.

Dynamique de réseau CPIE Rhône-Méditerranée Corse
En 2025, les URCPIE PACA, AURA, BFC et Occitanie se sont rapprochées pour réfléchir à 
l’animation d’une dynamique de réseau inter CPIE à l’échelle du bassin versant Rhône 
Méditerranée Corse. L’URCPIE Occitanie a : 
• Réalisé une analyse de la place des CPIE dans le 12ème programme de l’Agence
• Participé à un premier webinaire sur le SDAGE et la consultation citoyenne

C. FORMATION
Groupe “Formation”
En 2025, l’URCPIE Occitanie a organisé plusieurs réunions avec les CPIE Terres Toulousaines et 
Littoral d’Occitanie (organismes de formation certifiés Qualiopi) pour structurer l’organisation 
de formations professionnelles à destination des CPIE d’Occitanie dans le cadre des 
dynamiques collectives du réseau ou de besoins spécifiques de formation qui pourraient être 
identifiés

Plan national de développement des compétences
L’URCPIE Occitanie est membre du groupe de travail animé par l’UNCPIE concernant le 
déploiement du plan national de développement des compétences lancé en 2025 au sein du 
réseau national.
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Bienvenue dans mon jardin au naturel
Un programme qui connecte et inspire tout au long de l’année
Ce dispositif met le jardin au cœur des initiatives locales pour 
encourager des pratiques écologiques et responsables. Pour le réseau 
des CPIE et les jardiniers partenaires, le jardin n’est pas seulement un 
lieu d’apprentissage : c’est un catalyseur de mobilisation citoyenne.
Avec ce programme, les CPIE favorisent l’échange et la coopération 
entre jardiniers et acteurs locaux et encouragent  l’adoption et la 
diffusion de pratiques durables à travers les territoires.

Pour en savoir plus

Zoom sur…

https://mon-jardin-naturel.cpie.fr/
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Guide pour l’animateur
Les actions de l’Homme sur les sols

A la découverte
des sols vivants
en Occitanie

Union Régionale des Centres Permanents
d’Initiatives pour l’Environnement

Boîte à outils « Sols Vivants»
Créée en 2021 par l’URCPIE, la boîte à outils «Sols 
Vivants » a montré tout son intérêt et est devenue un 
outil incontournable des CPIE d’Occitanie pour 
sensibiliser à la vie et au fonctionnement du sol ainsi 
qu’à l’impact de l’Homme. 
Une démarche est en cours pour :
• Dupliquer et transmettre cette boîte à outils aux 

CPIE et aux structures intéressées
• Imaginer et créer un nouveau module à intégrer à 

cette boîte à outils pour l’enrichir
Un groupe de travail s’est constitué en 2025 pour 
mettre en place la réflexion autour de ces deux points.

Consulter la plaquette
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UN THÈME  AU CŒUR DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

UNION RÉGIONALE DES CPIE D’OCCITANIE

contact@urcpie-occitanie.fr
16, rue Delort - 32 300 MIRANDE

06 80 80 28 03

Zoom sur…

https://www.calameo.com/read/005420131323c15dfc353
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SOBRIÉTÉ NUMÉRIQUE

INFORMATIONS GÉNÉRALES

• Intervenants : 11 CPIE d’Occitanie 
• Coordinateurs UR : CPIE Littoral 
d’Occitanie et CPIE Pays Gersois
• Partenaires financiers : Région 
Occitanie, DREAL Occitanie, ADEME, 
Fondation Afnic 
• Partenaires techniques : DRANE
• Durée : 2025 – 2026 
• Budget : 100 000 €

CONTEXTE & OBJECTIFS

La sobriété numérique est une problématique au 
croisement des humanités numériques et des sciences de 
l’environnement, qui consiste à comprendre nos impacts 
technologiques sur l’environnement et à les modérer.
Pour cela, la compréhension de l’impact des technologies 
de l’information et de la communication (TIC) est 
indispensable. 

Objectifs 
● Faire prendre conscience de 
l'impact environnemental des 
technologies numériques
● Accompagner le développement 
de comportements numériques 
responsables
● Faciliter la compréhension des 
enjeux liés à la durabilité des 
équipements numériques

RÉALISATIONS & CHIFFRES CLÉS

Volet 1 : Coordonner
• Groupe de travail (5 CPIE moteurs sur le sujet)
• Recherche de partenaires financiers (Appel à projet ADEME « Changement de comportement 

vers plus de sobriété », AFNIC)
• Partenariat DRANE : participation au webinaire de rentrée, identification des CPIE comme 

«acteurs du numérique» sur leur site internet
Volet 2 : S’approprier
• Alimentation de l’espace partagé : ressources biblio, outils pédagogiques, vidéos…
• Création d’outils pédagogiques
• Mise en place d’une formation (2j) : montée en compétence, utilisation d’outils péda...
Volet 3 : Expérimenter
Réalisation des premières interventions sous différentes formes : stand, séance en salle, atelier… 
Deux grands types de publics : 
• Jeunes (scolaires, hors temps scolaires), 
• Acteurs relais (réseau associatif, conseillers numériques, agents de collecticités…)

16 interventions réalisées / 450 personnes sensibilisées

POUR ALLER PLUS LOIN !

• Espace partagé des ressources utilisées par les CPIE
• Perspectives 2026  : réalisation des interventions (120 au total), évaluation et bilan
• Réflexion sur la poursuite du pojet
• Consulter la fiche projet
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https://kimiyo.fr/?URCPIE-SobrieteNumerique
https://urcpie-occitanie.org/agir-territoires/#sob-num
https://kimiyo.fr/?URCPIE-SobrieteNumerique
https://kimiyo.fr/?URCPIE-SobrieteNumerique


TVB / PRAM

INFORMATIONS GÉNÉRALES

• Intervenants : 13 CPIE d’Occitanie 
• Coordinateurs UR : CPIE de Lozère et 
CPIE Bigorre-Pyrénées
• Partenaires financiers : FEDER, Région, 
DREAL AERMC, AEAG
• Partenaires techniques :  ARB, OFB, 
CEN,NEO, LPO, FRC, CATZH
• Durée : 2023 - 2025
• Budget : 817 150€ (23-25)

CONTEXTE & OBJECTIFS
MOBILISER ET ACCOMPAGNER LES TERRITOIRES POUR LA BIODIVERSITÉ

● Mobiliser et sensibiliser les citoyens, les élus et les socio-
pro pour la préservation de la biodiversité 
● Accompagner les territoires pour la prise en compte de la 
biodiversité et des fonctionnalités écologiques dans 
l’aménagement, dans la gestion des sites, dans les pratiques 
et les activités humaines, 
● Favoriser l’émergence de projets de gestion et restauration 
des continuités écologiques dans les territoires

RÉALISATIONS & CHIFFRES CLÉS

VOLET 1 - DYNAMIQUE DE RÉSEAU & PARTENARIATS
Pilotage et coordination du programme
• Animation d’un COPIL annuel avec les partenaires techniques et financiers
• Animation du groupe-projet (organisation d’une journée annuelle et de webinaires d’échanges, diffusion 

et partage d’information et de ressources…)
• Animation du COTECH du PRAM Occitanie
• Gestion administrative et financière (dossier, convention, paiement)
Participation aux instances, aux réseaux (CRB, SINP, ARB…) et à des évènements

VOLET 2 - RESSOURCES et COMMUNICATION
• Actions de communication et de diffusion d’information : articles, radio, presse, réseaux sociaux, lettres 

d’information,…
• Mise à disposition de ressources documentaires et d’outils pédagogiques pour les acteurs du territoire
• Mutualisation d’outils et de ressources sur la TVB et le PRAM

VOLET 3 - ACCOMPAGNEMENT DES TERRITOIRES
Action de mobilisation citoyenne > élus, citoyens et jeunes
• Animation et actions de sensibilisation dans le cadre de démarches territoriales en salle ou sur le 

terrain (ateliers, stand, conférences, balades…)
• Accompagnement de dynamiques collectives et citoyennes (conseil de développement, chantiers et 

observatoires participatifs…)
Action d’animation territoriale
Niveau 1 - Accompagnement de démarche de projet (contextualisation , connaissance des enjeux du 
territoire...) :
• Accompagnement au montage de dossier (ABC, TEN…)
• Participation à des réunions et commission territoriales (CODERST, CDPNAF, CDNPS, SCOT, PCAET…),
• Organisation de journée d'échanges et de partage d'expériences territoriales.
Niveau 2 - Accompagnement technique
• Appui technique et conseils méthodologiques (PLU / SCOT / GEMAPI) :
• Analyse des enjeux biodiversité du territoire : données disponibles, cartographie, SIG…
• Doc de planification, définition des protocoles, choix des espèces cibles.., relecture PADD…
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POUR ALLER PLUS LOIN !
• Consulter la fiche projet
• Perspectives 2026 : reconduction du programme TVB-PRAM sur la période 2026-2028
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https://urcpie-occitanie.org/agir-territoires/#TVB-PRAM
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LE PRAM OCCITANIE A FÊTÉ SES 5 ANS !

Initié en 2020 par un collectif d’associations engagées dans la préservation des mares, le Programme 
Régional d’Actions Mares Occitanie a soufflé en 2025 ses 5 bougies ! Avec l’URCPIE Occitanie, ce collectif 
est constitué de Nature en Occitanie, la LPO Occitanie, le CEN Occitanie, l’ARB Occitanie, l’OFB, 
l’interCATZH et la FRC Occitanie.

Ayant pour finalité d’enrayer la disparition des mares, le PRAM Occitanie vise à mettre en synergie les 
acteurs et les actions à travers 4 axes stratégiques :
• Un axe sur la gouvernance et le pilotage avec la mise en place d’un Comité technique et d’un Comité de 

pilotage
• Un axe sur la connaissance, qui s’est traduit notamment par le développement d’une application web 

cartographique qui recense aujourd’hui 26 849 mares dont 225 caractérisées
• Un axe sur la communication et la sensibilisation avec :

• la création et la diffusion d’outils de communication dont un site web qui compte aujourd’hui 48 
acteurs recensés, 78 ressources et 28 fiches de retours d’expérience

• le rôle de référent régional pour la Fête des Mares
• Un axe sur la gestion et la restauration :

• avec l’organisation de 8 rencontres territoriales ayant mobilisé 160 participants et 28 retours 
d’expériences

• une stratégie d’intervention territorialisée
• un outil de priorisation pour la restauration des mares (à venir)

Tous ces éléments de bilan ont été partagés en début d’année 2026 lors d’un COPIL afin d’échanger sur 
ces résultats et sur les perspectives d’actions du PRAM Occitanie avec les partenaires régionaux : Région, 
DREAL, AEAG et AERMC.

Consulter le site Internet du PRAM Occitanie

Les mares : 
des écosystèmes riches, utiles 
et menacés

Le PRAM Occitanie : 
une dynamique régionale 

pour préserver ensemble les mares

A l’interface entre les milieux aquatiques et terrestres, les 
mares abritent une richesse écologique exceptionnelle. 
Elles sont des lieux de vie et de reproduction pour de 
nombreuses espèces, notamment pour la petite faune 
(amphibiens, libellules, mollusques, insectes aquatiques…). 
Une flore particulière, aux espèces parfois rares et 
menacées, se développe également sur ces « petits points 
d’eau » (roseaux, joncs, nénuphars…).

Hotspots de biodiversité, les mares rendent un ensemble de services indispensables aux 
activités humaines :

L’Occitanie jadis réputée pour son réseau de mares très dense, fait aujourd’hui face à un 
appauvrissement et à une fragmentation importante du réseau. De nombreux acteurs 
(collectivités, associations, professionnels…) agissent localement en faveur des mares pour 
inventorier, restaurer ou valoriser les mares.

En 2020, un collectif d’acteurs et actrices engagées dans la préservation des mares s’est 
constitué à l’échelle régionale et a initié le PRAM (Programme Régional d’Actions en 
faveur des Mares) d’Occitanie avec pour finalité partagée de :

• Contribuer à l’enrayement du processus de disparition et de dégradation de la 
fonctionnalité des mares en Occitanie en les valorisant et leur redonnant un rôle

• Mettre en synergie les acteurs à l’échelle régionale et locale pour accompagner les 
initiatives et favoriser l’émergence de nouveaux projets

SERVICE ÉCOLOGIQUE

• absorption du carbone
• continuité écologique

SERVICE HYDRAULIQUE

• épuration des eaux
• régulation des crues
• stockage des eaux de 

ruissellement
• abreuvoir

SERVICE PÉDAGOGIQUE 
ET RÉCRÉATIF

• support de sensibilisation, 
éducation, information

• espace de détente et de 
découverte pour le public

Victimes des modifications 
des usages des espaces 
notamment ruraux, près 
de 50% des mares ont 
disparu en France depuis 
1950.

Elles sont principalement 
comblées ou laissées à 
l’abandon ; or, une mare 
qui n’est pas entretenue 
disparaît rapidement.

Être accompagné·e par le PRAM
Le PRAM Occitanie peut vous aider à 
monter votre projet sur les mares :

• Identifier les mares présentes sur votre 
territoire (cartographie en ligne)

• Obtenir des informations et des conseils 
généralistes sur les mares (création, res-
tauration, réglementation, financements…)

• Etre guidé·e dans le choix des actions 
à mener en fonction des enjeux de votre 
territoire (stratégie d’intervention)

• Connaître les actions de restauration et 
de création de mares passées et en cours 
(retours d’expérience)

• Participer à des dynamiques territoriales 
et être en lien avec les acteurs-ressource 
du territoire (collectivités, associations, 
entreprises…)

• Trouver des experts pour être accom-
pagné·e sur votre projet (diagnostic, 
animation, travaux…)

• Accéder à des ressources techniques, 
scientifiques ou pédagogiques adaptées à 
vos besoins.

CONTRIBUER
AU PRAM OCCITANIE

www.pram-occitanie.fr
Sur le site Internet dédié au PRAM Occitanie, vous pouvez :

Contribuer  
au recensement  

des mares sur une 
cartographie en ligne  

gérée par le CEN Occitanie

Partager un retour 
d’expériences  

sur la préservation  
des mares

Être identifié en tant 
qu’acteur-ressource 

si vous œuvrez de 
manière régulière à la 

préservation des mares 
sur la région Occitanie

Valoriser des 
ressources techniques 

ou pédagogiques  
sur les mares
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PROGRAMME RÉGIONAL
D’ACTIONS EN FAVEUR
DES MARES D’OCCITANIE

Agissez en faveur des mares
sur votre territoire !

TVB / PRAM

https://pram.cen-occitanie.org/
https://pram.cen-occitanie.org/
https://www.pram-occitanie.fr/


ESPÈCES À ENJEUX POUR 
LA SANTÉ HUMAINE

INFORMATIONS GÉNÉRALES

• Intervenants : 11 CPIE d’Occitanie 
• Coordinateurs UR : CPIE du 
Rouergue et CPIE de l’Ariège
• Partenaire financier : ARS
• Partenaires techniques : FREDON 
Occitanie - CBN PMP
• Durée : 2025 – 2028
• Budget : 146 250 € pour 2025 

CONTEXTE & OBJECTIFS

Depuis 2017, la FREDON Occitanie et l’URCPIE Occitanie 
coordonnent conjointement le programme “ambroisies et 
prévention des pollinoses en région Occitanie” en 
partenariat avec l’ARS. Ce programme a pour objectifs de : 
• Connaître la géographie des lieux d'implantation des 
Ambroisies et l’évolution de leur progression 
• Sensibiliser les populations aux risques d'allergie et 
d'envahissement 
• Limiter le plus possible la progression de la plante 

Dans le cadre d’un nouveau CPOM signé avec l’ARS, le 
programme est redéployé pour la période 25-28 autour de
4 actions qui concerne également les chenilles 
processionnaires : 
��Coordonner régionalement les stratégies de lutte et de 
prévention
��Appuyer l'ARS et les DDARS dans la mise en œuvre 
institutionnelle
��Sensibiliser les territoires, animer les réseaux de 
référents, créer des outils de promotion et d'animation
��Organiser la surveillance et appuyer les acteurs dans la 
lutte

RÉALISATIONS & CHIFFRES CLÉS

• Préparation, organisation et animation d’un séminaire de 2 jours. Etat des lieux outils ambroisie et 
chenilles. Appui de la FREDON sur la coordination régionale.

• Réunions multipartenariales dans les départements : 5 réunions, 60 participants
• Formations et évènements locaux (stands, animations grand public et scolaires, réunion CLS, 

chantiers d’arrachage…) : 98  avec 3 150 participants
Ces évènements concernent principalement des socio-professionnles (forêts, milieux aquatiques,
personnels de santé), des agents de collectivités, des scolaires et du grand public.

• Acteurs accompagnés en prévention ou lutte : 69 (collectivités, professionnels…)
• Plus de 100 référents ambroisie rencontrés et accompagnés sur l'ensemble des départements.
• Appui aux DDARS sur la liste des acteurs concernés par les enjeux chenilles, création et diffusion 

de l'enquête sur les chenilles.
• Suivi des signalements ambroisie et travail de prospection sur le terrain.
• Organisation et animation d'une réunion bilan expérimentation agricole avec la FREDON et les 

référents des 5 départements concernés le 10/10/25 (12 participants)

POUR ALLER PLUS LOIN !
• Perspectives 2026-2028 : poursuite des 4 axes du CPOM. 
• Amplification du volet chenilles en appui au DDARS  et du volet information et sensibilisation 

(création d’outils pédagogiques).
• Consulter la fiche projet

30

 5  5

https://urcpie-occitanie.org/agir-territoires/#EESH


SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE 
DANS LES LYCÉES

INFORMATIONS GÉNÉRALES

• Intervenants : 10 CPIE d’Occitanie 
• Coordinateurs UR : CPIE APIEU, 
CPIE Littoral d’Occitanie
• Partenaire financier : Dalkia
• Partenaires techniques : Région 
Occitanie
• Durée : 2025 – 2028
• Budget : 350 000 € (25-28)

CONTEXTE & OBJECTIFS

Dans le cadre du contrat entre la Région Occitanie et 
DALKIA, l’entreprise a confié à l’URCPIE, la mise en oeuvre 
d’un plan de sensibilisation à la sobriété énergétique 
répondant à plusieurs enjeux :
● L'obtention de performances énergétiques
● La maîtrise des dépenses en énergie
● La transparence de la communication

Le plan de sensibilisation élaboré avec DALKIA a pour 
objectifs de : 
● Sensibiliser les usagers des établissements scolaires 
(jeunes, personnel éducatif et techniques, agents etc) à la 
sobriété énergétique
● Favoriser l’engagement de l’établissement en faveur de la 

sobriété énergétique

RÉALISATIONS & CHIFFRES CLÉS

Ingénierie pédagogique : création de différents modules pédagogiques (base et renforcé) adaptables 
aux différents types de publics (élèves, personnels techniques). Organisation et répartition des 
interventions dans les lycées sur les 3 années scolaires du projet.

Préparation, organisation et animation d’une Journée de Culture Commune à Carcassonne en 
septembre (interconnaissance avec les partenaires, enjeux du projet, partage des contenus 
pédagogiques, foire aux outils pédagogiques…).
Prise de contact avec les premiers lycées, préparation des projets er mise en place des premières 
interventions.

POUR ALLER PLUS LOIN !

Consulter la fiche projet
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485 interventions 
prévues sur l’ensemble 
du programme 25-28
104 lycées ciblés
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2.0
APPEL D’AIR 2.0

INFORMATIONS GÉNÉRALES

• Intervenants : 3 CPIE d’Occitanie 
• Coordinateurs UR : CPIE Terres 
Toulousaines
• Partenaires financiers : ADEME, 
DREAL Occitanie
• Partenaires techniques : ATMO 
Occitanie
• Durée : 2025 – 2028 
• Budget : 143 500 € (25-28)

CONTEXTE & OBJECTIFS

Le programme Appel d’air 2.0 souhaite amplifier, massifier 
les actions de sensibilisation sur les territoires PPA (Plan de 
Protection de l’Atmosphère) et accompagner l’engagement 
des jeunes sur la qualité de l’air. Ce programme est déployé 
par les 3 CPIE d’Occitanie, concernés par des PPA (Nîmes, 
Montpelliet et Toulouse),  en partenariat avec la collectivité 
locale porteuse du PPA. 
Nous allons enrichir notre approche en intégrant une étude 
transversale pour mieux comprendre les freins et leviers au 
changement de comportement en matière de prévention et 
d’action pour améliorer la qualité de l’air.

Objectifs :
● Développer des actions éducatives multi publics et 
concrètes sur la qualité de l’air en s'appuyant sur des 
structures locales.
● Mobiliser les jeunes pour qu'ils passent à l'action sur des 
thématiques liées à leur santé et leur environnement.
● Renforcer les compétences des encadrants pour qu'ils 
deviennent des relais d'information et de sensibilisation 
efficaces.
● Établir des liens entre les territoires PPA d’Occitanie 

RÉALISATIONS & CHIFFRES CLÉS

Axe 1 - Dynamique de réseau et partenariat
Animation du Groupe de Travail «Qualité de l’Air ». Mise en place des partenariats ADEME et DREAL 
(financeurs) et ICARES/EPSYLON (Laboratoire de recherche en sciences psycho-sociales). Animation 
du 1er Cotech et prpéparation d’une formation sur l’aspect évaluation du programme avec le 
labotatoire Epsylon.
Axe 2 - Actions territoriales
Le projet à officiellement débuté fin septembre et les actions territoriales se mettent en place 
progressivement en fonction des territoires et des partenaraiats locaux déjà établis ou pas.
Volet 1 - Sensibilisation dans les territoires 
5 Animations réalisées sur Montpellier.
Volet 2 - Accompagnement de groupes de jeunes
• PPA Nîmes - CPIE Gard : contact avec Agglo et Contrat Local de Santé. Piste projet mobilitéavec 

association adhérente au CPIE (ACEE)
• PPA Montpellier - CPIE APIEU TM : Mise en place d’un Copil local (Métropole, PCAET, CLS…) pour 

identifier les groupes de jeunes à accompagner.
• PPA Toulouse - CPIE TT : contact avec SICOVAL (Agglo sud Toulouse) et contacts avec MJC et 

association Léo Lagrange pour accompagnement de groupes de jeunes.

POUR ALLER PLUS LOIN !
• Formation organisée en mars 2026 avec le laboratoire EPSYLON consacrée à la démarche 

d’évaluation appliquée aux projets de passage à l’action sur la qualité de l’air. 
• Mise en place d’une dynamique régionale QAI en lien avec les autres projets portés par les CPIE. 
• Consulter la fiche projet
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POLLINIZ’ACTEURS

INFORMATIONS GÉNÉRALES

• Intervenants : 10 CPIE du Massif 
central dont 6 CPIE d’Occitanie 
• Coordination : URCPIE AURA et 
Occitanie 
• Partenaires financiers : FNADT, 
FEDER Massif central, OFB
• Durée : 2025 – 2027 
• Budget : 70 000 € (URCPIE Occ)

CONTEXTE & OBJECTIFS

Face au déclin des insectes pollinisateurs, ce projet vise à 
mobiliser les acteurs du Massif central en alliant formation, 
accompagnement technique et actions participatives pour 
ancrer durablement la protection de ces espèces dans les 
territoires. Porté par l’URCPIE Auvergne-Rhône-Alpes et 
Occitanie, ce programme s’appuie sur le succès d’une 
première édition (2021-2023) avec le déploiement de plans 
d’actions auprès de collectivités. Pour ce nouveau volet 
prévu sur 2025-2027, le programme poursuite plusieurs 
objectifs :
• Faciliter la mise en oeuvre des actions inscrites dans les 

plans d’actions des collectivités accompagnées 
pendant le premier volet 

• Accompagner de nouvelles collectivités afin d’élaborer 
de nouveaux plans d’actions à travers la facilitation de 
l’action commune

• Développer des actions en direction des acteurs du 
monde agricole  (mobilisation d’un établissement 
d’enseignement agricole accompagnement 
d’agriculteurs qui souhaitent mettre en oeuvre des 
actions 

RÉALISATIONS & CHIFFRES CLÉS

Volet accompagnement des territoires 
• Lancement des prises de contact des collectivités 

mobilisées ou à mobiliser, identification des 
équipes municipales à engager, initier les 
premières collaborations, réalisation des 
premières actions de sensibilisation 

• Expérimentation « facilitation » : définition de la 
démarche, identification des acteurs, participation 
au groupe de référent

• Volet agricole : identification des établissement 
d’enseignement agricole pour les interventions, 
prise de contact avec les acteurs identifiés

Volet coordination
• Organisation de réunions du groupe-projet et du Comité de direction
• Accompagnement au montage des dossiers OFB et FNADT
• Participation à la dynamique RENAR de l’UNCPIE

POUR ALLER PLUS LOIN !
• Perspectives : le programme se poursuivra en 2026 et 2027 avec la mise en œuvre des 

accompagnements (actions de facilitation et d’accompagnement, construction des plans 
d’action…) et des actions de sensibilisation. 

• Consulter la fiche projet
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EAU’CAMPING

INFORMATIONS GÉNÉRALES

• Intervenants : CPIE Littoral 
d’Occitanie et CPIE APIEU Territoires 
de Montpellier
• Partenaires financiers : Agence de 
l’Eau RMC (AMI Eau et Climat)
• Partenaires techniques :  FNHPA
• Durée : 2024 – 2025 
• Budget : 41 000€

CONTEXTE & OBJECTIFS

Porté par la FNHPA en collaboration avec 3 URCPIE 
(Occitanie, AURA et BFC) dans le cadre de l’AMI Eau et 
Climat de l’AERMC, le programme Eau Camping a pour 
objectif d’accompagner des campings-pilotes sur la 
période 2024-2025 dans l’adaptation au changement 
climatique, et notamment la gestion intégrée des eaux 
usées et pluviales et les économies d’eau, à travers : 
• L’accompagnement technique d’un bureau d'étude pour 

la définition des travaux, des cahier des charges, des 
préconisations technique 

• L’accompagnement pédagogique des CPIE pour former 
les personnels / équipes des campings et sensibiliser les 
clients 

Objectifs de notre démarche d’accompagnement
• Sensibiliser et mobiliser les équipes aux enjeux de 

l’adaptation au changement climatique et à son 
application concrète dans le camping

• Sensibiliser la clientèle aux économies d’eau et à 
l’adaptation au CC

• Valoriser et renforcer l’engagement du camping dans sa 
démarche
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Traduction Traduction Traduction 

Le petit bouton 
c’est 3 litres

Le grand c’est 6 litres  

Traduction anglaise 
Traduction anglaise  1 L 1 L 1 L 1 L 1 L 1 L

1 L 1 L 1 L

Petit bouton, 
petite commission ! 
Grand BOUTON... 

Si tu te brosses les dents avec un gobelet pendant 3 minutes, 
tu consommes seulement 200 ml d’eau.
Mais si tu laisses l’eau couler pendant ces 3 minutes, 
combien de litres d’eau cela représente-t-il ?
À toi de jouer pour découvrir la réponse !
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*Ici on prend le cas d’un robinet équipé d’un filtre réducteur de débit. 

1 minute 1 L 1 L 1 L
1 L 1 L+ =

*



RÉALISATIONS & CHIFFRES CLÉS

Volet 1 - Accompagnement des campings
• Rédaction d’une fiche diagnostic “Sensibilisation” pour le guide d’accompagnement technique
• Accompagnement de 7 campings dont 3 partiels et 4 complets
• Interventions supplémentaires réalisées sur la boîte à outils

Volet 2 - Création de la boîte à outils
Les CPIE Littoral d’Occitanie et Territoires de Montpellier ont assuré la conception et le 
développement d’une boîte à outils (BAO) à utiliser par les campings de la FNHPA pour sensibiliser le 
public de vacanciers aux enjeux de la préservation de la ressource en eau et de l’adaptation au 
changement climatique. Ludique et conviviale, elle est composée de trois outils pédagogiques : 
• le “Quizz Rigol’eau” : jeu de cartes pour sensibiliser et échanger sur les bonnes pratiques
• le “Défi Eco-eau” : campagne d’affiches pour calculer sa consommation d’eau sur un camping et 

réaliser des défis
• le “Pisteur de l’eau” : jeu de piste familial consistant à résoudre des énigmes sur la gestion de 

l’eau en cherchant des indices sur le camping

Volet 3 – Coordination de l’accompagnement
L’URCPIE Occitanie a assuré un rôle de coordination régional de l’accompagnement des CPIE auprès 
des campings qui a consisté principalement à :
• Coordination générale :

• Partenariat et coordination avec la FNHPA et le BE Pure Environnement
• Accompagnement collectif CPIE : webinaires inter CPIE, outils de suivi et bilan, dossier 

partagé…
• Coordination de la boîte à outils Eau Camping

• Coordination UR : 
• déploiement coordonné du projet sur le bassin RMC entre les URCPIE
• Accompagnement et suivi individuel des CPIE
• Partenariat avec les FRHPA

POUR ALLER PLUS LOIN !

La boîte à outils sera diffusé en 2026 par la FNHPA au sein de son réseau de campings et sera 
également disponible auprès des URCPIE.
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PAR QUEL CHEMIN PASSE 
L’EAU qu’on a utiliséE ? 
pour la douche, la 
vaisselle...

Captée, stockée, traitée, distribuée, utilisée, collectée, épurée, rejetée

45 sQUESTION OUVERTE
Apport 
Résumé du petit cycle de l’eau.
L’eau est d’abord captée dans une source ou une nappe, avant de 
passer par une usine de traitement de l’eau pour la rendre potable, 
pour être distribuée vers votre robinet.
Après votre utilisation elle est collectée (égouts) puis assainie dans 
une usine avant d’être rejetée dans le milieu naturel.

Rebond 
De nombreux progrès ont été faits puisqu’initialement nos eaux 
usées étaient rejetées dans la nature !
L’eau rejetée est-elle potable ? (non)
Quels impacts sur les milieux ? (chaleur par exemple...)
Articulation petit cycle = cycle domestique / grand cycle = cycle 
naturel (évaporation, condensation, précipitation, ruissellement, 
infiltration).

Message  
Le parcours de l’eau de la source à la rivière en passant par notre 
robinet emprunte de nombreuses étapes.

C’est quoi l’«eau 
virtuelle» ?

1. L’eau utilisée pour produire de la 
nourriture ou des objets 
2. L’eau nécessaire à l’utilisation de 
l’informatique
3. L’eau dans Minecraft ! 

On l’appelle aussi eau cachée.
C’est l’ensemble des consommations d’eau nécessaire à une 
production, agricole ou industrielle, ou à un service. (centre 
d’information sur l’eau).

VOTE COLLECTIF
Apports
1 tasse de café de 125 mL = 140 litres d’eau nécessaires pour cultiver, 
récolter, torréfier, transformer, emballer et transporter les grains de 
café.
1 œuf = 135 Litres d’eau
1 hamburger = 2 400 Litres d’eau
1 tee-shirt en coton = 2 000 Litres d’eau
1 paire de chaussures en cuir = 8 000 Litres d’eau 

Rebond
Prendre conscience de cette eau cachée et réfléchir à sa consommation.
Le gaspillage alimentaire, c’est aussi de l’eau : une baignoire d’eau 
jetée quand on jette une baguette.

Message
La plus grande partie de notre consommation d’eau est invisible.
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1. COMPTE DE RESULTATS 2025  
Le compte de résultats 2025 de l’URCPIE Occitanie : 
• S’élève à 702 937 € avec les contributions volontaires et à 662 556€ hors contributions 

volontaires, soit une baisse de 12 % par rapport au budget 2024
• Présente un excédent de 2 715 € qui s’inscrit dans la continuité des 5 dernières années (2020, 

2021, 2022, 2023 et 2024)

Ce résultat, en baisse, reste toutefois dans les fourchettes hautes des budgets des 10 dix dernières 
années (> 700 000 €). Cette baisse relative peut s’expliquer par :
• le démarrage tardif de plusieurs nouveaux programmes pluri-annuels (Appel d’Air, Sobriété 

énergétique, sobriété numérique 
• le fait que 2024 était une année de rencontre régionale ce qui occasionne des dépenses et 

recettes supplémentaires que ce soit en terme de frais de mission et de réception ou de 
bénévolat valorisé
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A. LES CHARGES 2025
Les charges du compte de résultats 2025 sont composées à 78% d’achats dont principalement 
des achats de prestation de services auprès des CPIE d’Occitanie (540 709 €). Les prestations de 
services correspondent principalement à des actions (coordination, sensibilisation, 
accompagnement, formation...) réalisées par les CPIE, dans le cadre des projets portés par 
l’URCPIE Occitanie. Ces prestations ont baissé de 19% par rapport à 2024 ce qui s’explique par 
l’arrêt de plusieurs programmes d’actions (Pertubateurs endocriniens, Appel d’Air, On passe à 
l’ACTE) et le démarrage tardif de plusieurs programmes tels que Sobriété énergétique dans les 
lycées ou Appel d’Air 2.0.

Concernant les charges 2025, on peut noter également :
• Achats : la hausse importante des autres prestations de services qui correspond notamment 

à la prise en charge des dépenses de l’URCPIE AURA, du CPIE Haute Auvergne et Clermont-
Dômes dans la dynamique de réseau des CPIE Adour-Garonne 

• Autres services extérieurs : la baisse significative des frais déplacements / missions / 
réception (- 9 677 €)  correspondant principalement à la prise en charge des frais de 
restauration et d’hébergement des CPIE lors des 3èmes rencontres des CPIE d’Occitanie en 
2024

• Charges de personnel : elles sont en hausse de 36 359 € en raison de l’embauche du 
coordinateur de projet à partir d’avril 2025

• Immobilisations  : ces dépenses correspondent à l’immobilisation du matériel et équipement 
acheté pour les bureaux des salariés (siège ergonomique, écran, bureau…)
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Répartition des charges % 2025 2024 2023 2022
Achats 78 % 548 558 €   665 270 €      569 308 €     621 355 €  

Services extérieurs 4 % 24 699 €     34 239 €        26 727 €       24 562 €    
Charges de personnel 12 % 85 938 €     49 579 €        47 721 €       45 892 €    

Autres charges 0 % 645 €           1 640 €          199 €            5 464 €      
Contributions volontaires 6 % 40 381 €     60 825 €        37 721 €       46 000 €    

TOTAL 100% 700 221 €   811 553 €      681 675 €     743 273 €  

Répartition des charges 2025



B. LES PRODUITS 2025

Les produits du compte de résultats 2025 sont composés principalement des subventions 
d’exploitations versées par les pouvoirs publics à l’URCPIE (79%), qui sont en baisse (16%) par 
rapport à 2024, dont l’ARS (26,5%), le FEDER (25,8%) et l’AEAG (17,6%) sont les principaux 
contributeurs.

Concernant les subventions, on peut noter les évolutions et les spécificités suivantes :
• Les nouveaux financements de l’ADEME pour les programmes Appel d’Air 2.0 et Sobriété 

numérique
• Les financements de l’OFB pour la dynamique RENAR et le programme POLLINIZ’ACTEURS 2
• Une baisse de la Région, de l’AERMC, du FEDER et de la DREAL qui s’explique par un niveau de 

réalisation moins important en 2025 qu’en 2024 pour le programme TVB-PRAM
• Une baisse de l’AEAG qui s’explique à la fois par rapport au programme TVB-PRAM mais 

également par l’arrêt du programme “On passe à l’ACTE” en 2024
• Une baisse de la DRAJES en raison d’une baisse de financement sur le FDVA

Il est important de signaler que 2025 constitue la dernière année du programme TVB-PRAM qui 
représente plus de 40% des produits d’exploitation de l’URCPIE Occitanie.

Concernant les produits, on peut également noter :
• Pour les services & cessions : une forte hausse des prestations de services en raison du 

programme Eau Camping initié en 2024 et du lancement du programme Sobriété énergétique 
dans les lycées financé par DALKIA Sud Ouest

• Pour les produits de gestion courante :
• Une baisse significative de ces produits (-32%) en raison d’une participation moindre des 

CPIE à l’autofinancement des projets (11 078€)
• Une hausse des cotisations qui intègre désormais à la fois une cotisation fixe (1 200 € par 

CPIE en 2025) et une cotisation variable de 2% de l’apport net aux CPIE soit 12 296 €
• Des produits financiers qui correspondent aux intérêts du livret A
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Subvention % 2025 2024 2023 2022
DREAL Occitanie 5,2 % 28 817,23 31 452,01 69 935,19 78 000,00

FNADT 0,5 % 2 914,24 4 677,46 25 211,77 4 920,29
DRAJES Occitanie 1,5 % 8 107,00 11 807,00 12 107,00 15 707,00

ARS Occitanie 26,5 % 146 250,00 158 341,35 0,00 146 075,88
OFB 2,3 % 12 649,58 0,00 0,00 20 000,00

AEAG 17,6 % 97 094,00 134 807,17 0,00 84 523,56
AERMC 6,6 % 36 443,00 54 783,84 0,00 35 000,00
ADEME 3,2 % 17 467,51 0,00 0,00

Région Occitanie 10,8 % 59 863,42 114 467,54 0,00 250 027,77
FEDER 25,8 % 142 649,78 165 171,27 0,00 4 947,00

TOTAL 100% 552 256 €   675 508 €      107 254 €     639 202 €  

Répartition des produits % 2025 2024 2023 2022
Services & cessions 9 % 63 707 €     25 850 €        8 370 €         13 259 €    

Subventions 79 % 552 256 €   656 746 €      589 639 €     639 201 €  
Produits de gestion courante 6 % 44 634 €     65 672 €        47 701 €       49 514 €    

Autres produits 0 % 1 959 €        6 273 €          2 298 €         8 902 €      
Contributions volontaires 6 % 40 381 €     60 825 €        37 721 €       46 000 €    

TOTAL 100% 702 937 €   815 366 €      685 729 €     756 876 €  



C. LES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

Conformément aux dispositions légales et grâce à des outils des suivi, l’URCPIE Occitanie 
valorise les contributions volontaires en nature de l’association :
• Le bénévolat des membres de l’association sur la base des coefficients de la branche ECLAT 

et de la valeur du point : participation à la représentation de l’association, au développement 
et à l’ingénierie de projet ou aux actions de mutualisation et de communication (comité des 
directeurs.trices, socle communs, journée d’échange, ateliers, outils de comm…)

• La mise à disposition gratuite de biens parmi lesquelles de salles de travail et réunion par des 
collectivités ou des associations

En 2025, les contributions volontaires de l’association s’élèvent à hauteur de 40 381 € soit 6 % 
du budget. En terme de bénévolat valorisé, un total de 1 687h (241 jours) ont été comptabilisés 
soit l’équivalent de 39 430 €. Elles sont en baisse par rapport à 2024 (-34%) en raison du 
bénévolat des CPIE et des mises à disposition (salle, matériel…) pour la réalisation des 3èmes 
rencontres des CPIE d’Occitanie. 
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2. BILAN 2025

Le total net du bilan s’élève à 1 052 584€, traduisant toujours la position de chef de file de 
l’URCPIE sur des projets avec l’engagement de montants pluriannuels sur des conventions dès 
leur signature : il s’agit principalement en 2025 des projets Dalkia, TVB/PRAM, Appel d’Air, 
Polliniz2, sobriété numérique.

A l’actif
• Les immobilisations incorporelles et corporelles correspondent à du matériel de bureau, 

informatique et mobilier. Les immobilisations financières correspondent à des parts 
sociales, dépôt de garantie et caution (Crédit Coopératif, tiers-lieu et GEG2A).  

• Au niveau des créances, le compte clients est moins important, correspondant 
principalement aux reversements d’autofinancement des CPIE sur des projets (réseau 
AEAG, Appel d’air, Perturbateurs endocriniens, sobriété numérique). 

• Le montant de subventions à recevoir est lié aux projets pluriannuels et principalement aux 
projets TVB/PRAM 2023-2025 (226 573,05 €) et Dalkia (245 000 €).

• Les disponibilités au 31 décembre 2025 sont moins importantes que l’année précédente. 
Pour répondre au besoin de trésorerie de certains CPIE, le livret A a été en partie utilisé.

Au passif
• Le fonds associatif se trouve conforté par le résultat de l’exercice et s’élève désormais à un 

peu plus de 70 000 € ;
• Le poste de dettes fournisseurs est beaucoup moins élevé que l’année précédente : il 

traduit la dette de l’URCPIE vis-à-vis des CPIE sur les projets (principalement TVB/PRAM 
178 192,11 €). Les produits constatés d’avance sont supérieurs à l’année précédente, avec 
de nouveaux projets pluriannuels qui ont démarré au dernier trimestre 2025 (Dalkia, Appel 
d’air, polliniz 2, sobriété numérique). 

• Ces montants traduisent les projets portés par l’URCPIE en tant que chef de file. 
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31/12/2025 31/12/2024 31/12/2025 31/12/2024
ACTIF IMMOBILISE Fonds propres            71 618,09 €          69 242,26 € 
Immobilisations incorporelles et 
corporelles          2 750,80 €              2 301,13 € 

Fond Associatif - Report 
à Nouveau                67 631,46 €             63 819,65 € 

Brut              3 983,29 €                  2 888,95 € Résultat exercice                  2 715,94 €               3 811,81 € 

Amortissement              1 232,49 €                     587,82 € Subvention d'équipement                  1 270,69 €               1 610,80 € 
Immobilisations Financières              587,50 €                 562,50 € 

ACTIF CIRCULANT Dettes          372 408,02 €        763 424,86 € 

Créances      831 023,24 €          865 160,82 € Fournisseurs              364 153,54 €           758 977,33 € 

Clients            38 312,69 €                82 264,67 € 
Dettes sociales et 
fiscales                  4 520,52 €               2 455,27 € 

Subventions à recevoir          787 703,55 €              777 840,77 € Provision congés payés                  3 733,96 €               1 992,26 € 

Autres              5 007,00 €                  5 055,38 € 

Disponibilités      150 518,51 €          230 246,64 € 

compte épargne            56 716,84 €                83 313,95 € 

compte courant            93 801,67 €              146 932,69 € 
Compte de 
régularisation          608 558,04 €        265 603,97 € 
Produits constatés 
d'avance              608 558,04 €           265 603,97 € 

Compte de régularisation        67 704,00 €                          -   € 

Charges constatées d'avance            67 704,30 € 

TOTAL 1 052 584 € 1 098 271 € TOTAL 1 052 584 € 1 098 271 €

ACTIF PASSIF



Eléments d’analyse
• Le fonds de roulement de l’URCPIE (différence entre fonds propres et actif immobilisé), autour 

de 68 000€, est en hausse continue ces dernières années grâce aux excédents mais reste encore 
faible au regard du budget de l’URCPIE et de ses besoins. 

• Le besoin en fonds de roulement, écart entre les créances et les dettes, était au 31 décembre 
2024 de -82 328 €. Ce BRF négatif est plutôt un signe de bonne santé : cela signifie qu’il n’y a pas 
de décalage entre les décaissements et les encaissements. Autrement dit, l’URCPIE encaisse ses 
clients avant d’avoir payé ses fournisseurs. Mais en fait ses fournisseurs sont principalement les 
CPIE qui patientent plusieurs mois en attendant les versements de solde des financeurs publics.

• La trésorerie (différence entre le fonds de roulement et le besoin en fonds de roulement) s’élève 
ainsi à 150 519 € au 31 décembre 2025, le besoin en fonds de roulement négatif devient une 
ressource.

Aujourd’hui, l’URCPIE gère ainsi au plus juste les versements d’acompte, le calendrier des 
demandes de solde, le paiement des factures des CPIE mais son fonctionnement repose 
essentiellement sur la trésorerie de ses membres. Si l’URCPIE voulait payer ses fournisseurs dans 
des délais plus courts, elle devrait trouver des ressources supplémentaires (emprunt, augmentation 
du Fonds de roulement). La dégradation de la trésorerie de plus de la moitié des CPIE ces derniers 
mois oblige l’URCPIE à requestionner son mode de fonctionnement.
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contact@urcpie-occitanie.fr
16, rue Delort - 32 300 MIRANDE

06 80 80 28 03

PARTENAIRES FINANCIERS

PARTENAIRES TECHNIQUES

urcpie-occitanie.org


